
Programme de l’Action libérale nationale
Cette association, dont les chefs sont MM. Paul Gouin, Fred. Monk, jean Martineau* Calixte Cormier, Roger Ouimet e t Robert Dufresne, rend public son manifeste-— Neuf chefs de réformes urgentes, dans les domaines agricole, ouvrier, industriel, économique, financier, politique, administratif, électoral, judiciaire e t fiscal —  

La lutte aux trusts et aux monopoles —  Interdiction aux ministres de se mêler de finance privée —  Cartes d'identité électorales —  Réorganisation complète de 
la police et des tribunaux provinciaux

L'ACTION LIBERALE NATIONALE ACCUEILLERA DES SUGGESTIONS, MAIS NEFERA PAS DE COMPROMIS SUR LES PRINCIPES
Manifeste de {“ ‘Action libérale

nationale
La crise actuelle est due en grande partie à la mauvaise distribution dans le domaine économique, à l’avidité de la haute finance et aux abus de toutes sortes qui se sont glissés dans l’application du régime démocratique. Il est inutile d’espérer que l’équilibre se rétablira de lui- même et sans l’aide d’une formule d’action bien définie. La nécessité d’une évolution politique accompagnée d’une évolution.économique est évidente. Aux Etats-Unis, le parti démocrate, régénéré, tend actuellement vers cette double transformation. Au Canada et dans la province de Québec, nous en sommes encore aux théories. Nos çouver- ' nants n’ont pas encore pris attitude sur les réformes d’ordre politique, économique et social préconisées par nos esprits les plus avertisLe conflit de juridiction entre les pouvoirs municipal, provincial et fédéral (raison qui devient facilement un simple prétexte), la confiance aveugle que certains de nos dirigeants placent ,encore en des formules dont la crise a démontré le danger, l’influence néfaste de ha caisse électorale, l’absence de collaboration entre nos hommes politiques et nos économistes, l’inorganisation de l’opinion publique retardent indéfiniment rexécution des mesures les plus importantes et nous privent du plan d’ensemble qui seul nous permettra de remédier intelligemment à la situation.Nous croyons qu’une évolution politique est nécessaire dans notre pays et dans notre province afin d’assurer la mise en oeuvre des doctrines élaborées par nos économistes. -L’Action libérale nationale est née de la nécessité de cette évolution. VAction libérale nationale est née de la nécessité d’une action politique vivante et constructive qui, tout en sachant reconnaître la valeur de certaines oeuvres antérieures et le mérite de leurs auteurs, se 

j préoccupe ̂ avant tout du présent et de l’avenir. L’Action libérale na//o- nale est née de la nécessité d’adap- \ 
1er la politique provinciale aux be

soins urgents d’aujourd’hui, but qui actuellement ne saurait être atteint que par la “relibéralisation” du parti libéral provincial.L’Action libérale nationale offre donc le plan d’ensemble suivant qui, même s’il n’est pas parfait, tend vers cette double évolution politique et économique, seul moyen d’assurer une meilleure répartition des richesses, et partant, d’enrayer le chômage et de mettre fin A la crise. I
Réformes agraires

Nous croyons fermement, comme beaucoup d’autres, que l’oeuvre de restauration économique se ramène principalement à une oeuvre de restauration rurale, basée sur l’agriculture familiale et la coopération. C’est pourquoi nous plaçons à la base même de notre plan d’action, les réformes agraires.Ces réformes se ramènent à huit articles principaux qui doivent être réalisés simultanément. Ce sont:lo—Préparation et exécutiond’un vaste plan de colonisation;2o—Redressement de notre agriculture par la conquête des marchés locaux et étrangers ainsi que par l’électrification des campagnes et, A ces fins, augmentation des subsides;3o—Organisation de l'industrie complémentaire, petite et moyenne;4o—Organisation professionnelle des agriculteurs;5o—Etablissement d’un & crédit agricole provincial, afin de remédier aux lacunes du crédit agricole actuel;
60—Protection de l’ouvrier et du journalier rural et du bûcheron en particulier:7o—Rachat des tenures seigneuriales par la province;
80—Collaboration avec le Conseil de l’Instruction publique pour assurer la ruralisation de i’école de rang;9o—-Organisation de l’enseignement agronomique supérieur et réforme de l’enseignement agricole A tous les degrés;lOo—Inventaire dei la Coopérative fédérée et, au besoin, paiement
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de sa dette p a r  le gouvernem en t ,  et remise, de cette in s t i tu t ion  aux  cu l t ivateurs organisés.La res tauration rura le ,  d o n t  nous  donnons ci-dessus les g ra n d e s  l i gnes, comporte  une  é tude  p réa lab le  approfondie suivie de l’é laborat ion  d'un plan d’ensemble  et de  la coordination des d ifférents  m in i s tè res et services in té ressés:  T e r re s  et Forêts, Agriculture,  Colonisation,  Voirie, Trésorer ie  et Secré tar ia t  provincial.  Celte étude, ce plan  d’ensemble, cette coord ina t ion ,  il suffit d ’étudier la quest ion, m êm e superficiellement,  p ou r  s’en c o n vaincre, ne peuvent être m enés  à bonne fin p a r  un  seul hom m e.  Il faut le concours  désin té ressé  de toutes les compétences.  C’est p o u r quoi nous préconisons la c réa t ion  d‘une Commission d ’Agricul ture  et de Colonisation- composée de sp é cialistes indépendan ts  et de fonc tionnaires.

II
Réforme* ouvrière*

lo— Loi sur  le contra t  de travail et codification en un  seul volume de toutes nos lois ouvrières;  (Code du Travai l) .2o— Application du rap po r t  de la Commission des Assurances soc ia les:a) dans les mesures q u ’il p r é c o nise pour  la protect ion de l ’enfance  et l’extension de l’hygiène in d u s trielle; (cf. 2o rapport ,  pp . 12 à 32 et 4o rapport ,  2ème partie ,  pp . 113 à 125);b) par  la création d ’une a s s u r a n ce maladi einvalidité p rop re à  r é parti r  sur le plus grand no m b re  les charges d ’hospital isation, de façon à l ibérer  le budget prov inc ia l ;  (cf 7o rapport ,  pp. 275 à 321);, ’• c) par  l’insti tution d ’allocat ions aux mères nécessiteuses et de pen- sionç de vieillesse avec la co l laboration du fédéral;  (cf 5o rapport ,  pp. 140 à 163 et 2o rapport ,  pp. 32 à 44)
3o— Revision de la Loi des Accidents du Travail;4o— Réglementation de la vente à tempérament;5o— Disparit ion des taudis pa r  l’encouragement à la construct ion des logements ouvriers;6o— Extension de la réglementation des heures de travail;7o— Rémunération équitable pour  le travail de l’ouvrier, à l’effet de lui faciliter l’accès à la propr ié té ;8o— Revision et extension de la Loi du salaire minimum;9o— Primat du salaire sur les dividendes;1Qo-t-A pplication rigoureuse de la Loi de l’Observance du dimanche.

in
Réformes industrielle* 

commerciales
et

lo - d uC r é a t i o n  d ’u n  m i n i s t è r e  c o m m e rc e ,  a u x  f i n s  s u i v a n t e s :a) r e c h e r c h e  d e  n o u v e a u x  d é b o u c h é s  à l ’é t r a n g e r  p o u r  n o s  p r o du i ts  a g r ico le s  e t  i n d u s t r i e l s ;b )  n o m i n a t i o n  d e  n o u v e a u xagents  c o m m e r c i a u x  d a n s  p l u s i e u r s  pays  é t r a n g e r s  p o u r  s t i m u l e r  -le c o m m e rc e  de  l a  p r o v i n c e  e n  ces p a y s ,  .c) c r é a t io n  d ’u n  l a b o r a t o i r e  de r e c h e rc h e s  a f in  de  t r o u v e r  de  nou-  i p u n i s s a b le  veaux e m p lo is  p o u r  n o s  r e s so u r c e s  n a tu re le s ;d) c r é a t io n  d ’un  o f f ice  de  r e n se ign em en ts  p o u r  nos  c o m m e r ç a n t s  et nos i n d u s t r i e l s ;e) c o o p é r a t io n  avec  les i n d u s trie ls  p o u r  a m é l i o r e r  l ’i n d u s t r i e ;f) i n v e n ta i r e  de  nos  r e s so u rc es  na tu re l les  p o u r  t â c h e r  d ’in t é re s s e r  les p r o p r i é t a i r e s  de  c a p i t a u x  à c ré e r  de nouve l le s  i n d u s t r i e s ;g) c o o p é ra t io n  avec  les i n d u s trie ls  p o u r  e s s a y e r  d ’o b t e n i r  p lus  d ’emplo is  p o u r  les c h ô m e u r s ;h)  c o o p e ra t io n  avec  les i n d u s triels p o u r  fa i re  va lo i r  leur* d ro i t sauprès  du  b o u v e r n e r a e n t  f é d é ra l  re la t ivem en t  à R aba is sem en t  et au r e lèvement  des ta r i fs ;2o C h an gem en ts  d a n s  l ’adm in is -

2o— Vote o b l iga to i re ;  ( m e su re  su je tte  à p léb i sc i te )  :3o— E le c t io n  pa r t ie l l e  d a n s  les t ro i s  m o i s  q u i  su iven t  la  date  de lav a c a n c e ;4o— Cartes  d ’id e n t i t é  d a n s  les vi lles de  p lu s  de  10,000 âmes;5o— D im in u t io n  des dépenses  d ’élec t ion  ;6o— R églem en ta t ion  des so usc r ip t ions  aux  fonds  é lec to raux  faites p a r  les  c om p agn ie s  à re sponsab i l i té  l im i té e s ;7o— L im i ta t io n  des souscr ip t ions  é lec to ra le s  ind iv idue l le s ;8o-—S u pp os i t ion  de  personnes  p a r  un  an de pr ison  au m o in s ,  e t  m ê m e  sanc t ion  contre  tous  ceux  qui on t  employé, payé ou a id é  to u te  p e r s o n n e  se r en d an t  coupab le  de  cet te  in f rac t ion .
VIII

Réformes fiscales i

des Li-t ra t ion  de la Com m iss ion  queu rs  de Québec:a) aboli t ion des  acha ts  p a r  i n t e r m é d i a i r e s ;
b) d im in u t io n  du n o m b r e  des com m issa i res .

IV
Réformes économiques

l o —-Briser, p a r  tous les m oyens  possibles,  l’e m p r ise  q u ’ont su r  la p ro v in c e  et les m u n ic ip a l i t é s  les g randes  in s t i tu t ions  f inanc iè re s ,  le trust  de l ’é lec t r ic i té  et celui de l’in dus tr ie  du p a p ie r ;
2o— Afin d ’o b t e n i r  la baisse des taux de l’é lec t r ic i té :  am énagem en t  p a r  la p rov ince ,  au fu r  et à m e sure  des besoins,  des pouvoirs  d ’eau non  enco re  concédés  a insi  que de ceux concédés  m ais  non  encore  exploités ;  de plus, enquête  im m é d ia te, p a r  une  commiss ion  in d é p e n dante  spéc ia lem ent  nommée dans  ce but et possédan t  tous les p o u voirs  nécessai res,  afin de d é te rm i n e r  s ’il est dans  l ’in té rê t  de la p r o vince  d ’acqu ér i r  g raduel lement ,  à un coût  pe rm e t tan t  de ba isser  substant ie l lement les taux actuels tout en am or t i ssan t  le pr ix  d ’achat,  les compagnies  p ro d u isa n t  ou d i s t r i buan t  l ’é lect rici té  dans  la p ro v in c e ;3o— Combattre  les car te ls  du charbon ,  de la gazoline et du pain ,  en leur  faisant une c o n c u r re n c e  d’Etat si nécessai re ;4o— Combattre  le trust du lait  en réunissan t dans  une  associa tion  fermée tous les p rodu c teu rs  de lait  de la p rovince  de Québec;5o— Enquête  complè te  sur  la s t ructure  él les m éthodes  f inanc iè res des compagnies  d ’utili té pub l i que et assa in issement  de leur  cap i talisation ;6o-— Aggravation et appl ica tion  sévère de la Loi des Combines;7o— Politique d ’électrif icat ion r u rale progressive selon un plan déte rminé inspiré  du système on ta rien, (ceci faisant partie,  d ’ailleurs, du plan de res tauration  rurale)

l o  Loi t e m p o r a i r e  d o n n a n t  Je | d ro i t  de  r a c h a t  à celui qui est dé- I pos sédé  de  ses p ro o r i é t é s  n a r  vente du s h é r i f  su r  p r ê t s  hypo théca i re s ,  led i t  d ro i t  de  r a c h a t  devan t  s ’e xe r c e r  d a n s  les deux  ans  de la vente  su r  r e m b o u rs e m e n t  du capi ta l ,  des in té rê t s  et des fra is ,  le taux d ’in térêt  ap rè s  la vente  devan t  ê tre  le m ê m e  que  celui m en t io n n é  dans  l ’h y p o th è q u e  ;2o— R ajus tem en t  du taux d ’in té rê t  su r  p rê t s  h y p o th é c a i re s ;3o— D im in u t io n  de l’intérêt-  c h a r gé p a r  les banqu es  et ce, afin d ’aid e r  l’in d u s t r i e  et le com m erce ;4o— Convers ion  de la dette p r o v inc ia le  au m e i l leu r  taux possible;5o— R ajus tem en t  des subsides  fédé raux ,  afin de fai re  plus  large la p a r t  des p ro v in c es ;6o— R edis t r ibu t ion  des impôts, tan t  f éd é rau x  que p rov inc iaux  et m u n ic ip a u x ,  afin que les sociétés com m e rc ia le s  et cer ta ines  classes d ’in d iv id u s  qui souvent jouissent d ’e x em p t io n s  ou d ’évaluations  in justes,  c o n t r ib u e n t  aux charges b l iques  de façon équitable.
Réformes judiciaires

IXlo  Réorgan isa t ion  complè te  de la po l ice  p rov inc ia le  sous la d i rec tion d ’un seul chef  don t  les po u voirs  s ’é te n d ra i e n t  à toute la p r o vince  et 'à l’app l ica t ion  de toutes les lois;2o— Réorganisa t ion  des t r ibunaux  relevant du gouvernem ent  p ro v in cial, de façon à a ssure r  la d i s t r i 
bu t ion  équitab le  du  travail  et afin de d im in u e r  les dépenses;3o— Revision des tarifs des frais jud ic ia i res ,  de taçon à assurer  à tous les justi fiables un recours  moins  coûteux.

P l i -

Réformes financières
1 o Revision de la Loi des Compagnies à fonds social, afin de p ré venir  l’exploi tation du petit é p a r gnant et d ’assurer la protection de l’ac t ionnaire  et du porteur  de debentures;2o—Uniformisation de ladite loi dans  tout le Canada;3o—Création par la Province  d ’un organisme spécial pour assurer  1’application compétente et r i goureuse de ladite loi.

VI
Réforme* politiques

et administratives
lo  Economie et- honnête té  dans l’administration de la chose pub l i que;
2 o —Interdiction aux minis tres  d ’être actionnaires ou intéressés d ’une manière  quelconoi^j? d^ns  une J compagnie ob tenant des contrats du gouvernemenI;3o Interdic tion aux minis tres  

d ’elfe di recteurs d 'une  banque, d ’une compagnie de fiducie" d ’une compagnie d'uti l i té publ ique,  d ’une compagnie d ’assurance ou d ’une compagnie dé chemin  de fer;4o Transformat ion du Conseil législatif en un Conseil économ ique: '5o Remise ries fonctions  et des 
pouvoirs du Lieutenant-gouverneur  entre les mains (lu Juge en chef rte la Cour d ’Appel;(io Coordinat ion des min is tè res  fédéraux et provinc iaux ,  afin de p réven ir  les doubles emplois,  ladite coordinat ion  devant s’exercer  plus pa r t icu l iè rem ent  dans  le cas des pêcheries mar it imes, afin d ’assurer l’é laboration  et l’applica tion d ’un système efficace et de faire b é n é ficier nos pêcheurs  des subsides fé
déraux. Vil

Réformes électorale*

Ainsi q u ’on pou rra  le constater,  ce r ta in s  art ic les de ce plan d ’e n semble appel len t  des précis ions.  Nous fou rn i rons  au cours  de nos p rem iè res  assemblées les détails et les expl ica t ions  qui s’imposent.P a r  ailleurs,  ainsi  q u ’il a été dit plus haut, nous n ’avons pas la p ré tention de c ro i re  que la formule que nous soumettons  à l’opinion pu blique soit, dans  son ensemble ,  dé finit ive et parfa ite.  Elle est suffisamment  élaborée,  cependant ,  pour  nous pe rm et t re  de Rechercher les adhésions et la collaboration  dont nous avons besoin pour  parfa ire  notre oeuvre  et la m ener  à bonne fin.Les suggestions que l’on voudra bien nous faire seront accueill ies avec p la is i r  et recevront toute no tre at tention. Il ne saurai t  év idem ment y avoir  de com prom is  su r  les pr inc ipes  qui sont à la base  même de notre  mouvement ,  mais nous n ’hési terons pas à a p p o r te r  à notre plan d ’ensemble  les modif ica-I  lions dont  la nécessité  nous sera j démontrée  pa r  une sa ine  cri t ique. C’est pourquoi nous invi tons  tous ceux qui c ro ient s incè rem en t  à la i nécessité d ’une évolution pol it ique et économique  à c o m m un ique r  avec nous à nos bureaux, à l ’adresse sui- vante:  *
L 'A r f in n  Hbéroir nationale,138, rue Saint-François-Xavier ,  Montréal,  P.Q.Les personnes  suivantes sont les officiers de VAction libérale natio-  jnaî t :  " JMM. Paul (JOITN,président général ,  |Fred MON’K. _ |p rés ident ,  

Jean MARTINEAU.v ire -nrés ident .  Calixle CORMIER,trésorier ,
Roger OUIMET e»Robert  DUFRESNE, secré ta i res -conjoin ts.

1 lo  —Bulle autrefois;
lin avec talon, comme


